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MODIFICATION N°2 PLUI MP – BILAN DE LA CONCERTATION 

 

PRÉAMBULE 

 

Depuis le 1er janvier 2016, la Métropole Aix-Marseille-Provence a été créée par fusion de six 

intercommunalités qui constituent les six Conseils de Territoire : le Conseil de Territoire 

Marseille Provence, le Conseil de Territoire du Pays d’Aix, le Conseil de Territoire du Pays 

Salonais, le Conseil de Territoire du Pays d’Aubagne et de l’Etoile, le Conseil de Territoire Istres 

Ouest Provence, le Conseil de Territoire du Pays de Martigues. 

En vertu de l’article L. 134-12 du Code de l’Urbanisme, la Métropole Aix-Marseille-Provence 

élabore un Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) sur chacun des territoires qui la 

compose. Par délibération cadre n° URB 001-3635/18/CM du 22 mars 2018, le Conseil de la 

Métropole a défini la répartition des compétences relatives à la procédure de modification des 

documents d’urbanisme (Plan Local d’Urbanisme intercommunal) entre le Conseil de Métropole, 

les Conseils de Territoire et leurs Présidents respectifs. Les Conseils de Territoire ont donc 

compétence sur les procédures d’évolution des documents d’urbanisme. 

Par délibération cadre n° HN 004-8076/20/CM du 17 juillet 2020, le Conseil de la Métropole a 

reconduit cette répartition de délégation de compétences sur le Conseil de Territoire Marseille-

Provence. 

La Métropole Aix-Marseille-Provence a approuvé le PLUi du Territoire Marseille-Provence le 19 

décembre 2019.  

Le PLUi est un document qui nécessite continuellement de s’adapter à la dynamique du territoire 

notamment en raison de l’évolution de la législation, et des politiques publiques communales, 

territoriales, et métropolitaines à mettre en œuvre sur le Territoire.  

Des études d’urbanisme sont ainsi menées en continu sur des sujets d’actua lité en vue de les 

intégrer au document d’urbanisme. Ces adaptations nécessiteront un rythme périodique de 

procédures de modifications du document. 

Le conseil de la métropole a donc engagé par délibération du 18 février 2021, une concertation 

préalable sur le projet de modification n°2 du PLUi, en application de l’article L.103-2 du Code 

de l’Urbanisme. 

La concertation s’est déroulée du 15 avril au 15 septembre 2021 inclus. Conformément aux 

dispositions précitées du code de l’urbanisme, à l’issue de la concertation, le conseil de la 

métropole doit délibérer sur son bilan, avant de poursuivre la procédure. 

Le présent document constitue le bilan de la concertation. Il présente le déroulement de la 

concertation, son objet, son bilan et les enseignements qui peuvent en être tirés.  

Le bilan de la concertation n’a pas pour objet d’apporter des réponses à chacune des 

contributions recueillies, mais à dégager les principaux enseignements pour la poursuite de la 

procédure et la finalisation du projet de modification du PLUi. Le projet définitif, tenant compte 

des enseignements de cette concertation, fera l’objet d’une nouvelle consultation au travers 

d’une enquête publique. 
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CONTEXTE TERRITORIAL 

Regroupant 18 communes réparties en trois bassins de vie, avec près de 1 045 823 habitants, 

le Territoire s’étend sur environ 60 000 ha :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

RÉPARTITION DES COMMUNES PAR 
BASSIN 

BASSIN COMMUNES 

EST 

CARNOUX EN PROVENCE 

CASSIS 

CEYRESTE 

GEMENOS 

LA CIOTAT 

ROQUEFORT LA BEDOULE 

CENTRE 

ALLAUCH 

MARSEILLE 

PLAN DE CUQUES 

SEPTEMES LES VALLONS 

OUEST 

CARRY LE ROUET 

CHATEAUNEUF LES 
MARTIGUES 

ENSUES LA REDONNE 

GIGNAC LA NERTHE 

LE ROVE 

MARIGNANE 

SAINT VICTORET 

SAUSSET LES PINS 
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LE PROJET DE MODIFICATION SOUMIS À CONCERTATION PRÉALABLE 

 

Cette procédure de modification permet notamment des adaptations d’emplacements réservés 

(ajouts, suppressions, rectifications), l’intégration de mesures favorisant la nature en ville, une 

meilleure prise en compte des risques naturels (inondation, feux de forêt, mouvements de 

terrain), l’évolution des droits à construire (majoration ou minoration) et des ajouts de protections 

patrimoniales ou environnementales. 

La nature de ces modifications entre dans le champ d’application de la procédure de 

modification encadrée par l’article L153-36 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

Ainsi une procédure de modification ne peut avoir pour objet :  

- de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

- de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

- de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques 

de nuisance. 

- d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant sa création, n'a pas 

été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part 

de la commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent, 

directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

- de créer des orientations d'aménagement et de programmation de secteur d'aménagement 

valant création d'une zone d'aménagement concerté. 

La procédure de modification est menée en collaboration avec les communes du territoire. En 

application des articles L.151-36 et suivants du code de l’urbanisme, la procédure prévoit que 

le projet de modification soit notifié aux personnes publiques associées (Etat, région, 

département, …) puis soumis à enquête publique avant d’être approuvé par le conseil 

métropolitain. Lorsque les modifications envisagées sont susceptibles d’avoir une incidence 

notable sur l’environnement, le projet fait en outre l’objet d’une concertation préalable prévue à 

l’article L.103-2 du Code de l’Urbanisme. 
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LES MODALITÉS DE CONCERTATION  

Au regard des modifications projetées, dont certaines étaient susceptibles d’avoir des 

incidences sur l’environnement, le Conseil de la Métropole a défini par délibération 

URBA001/9651/21/CM du 18 février 2021 les objectifs poursuivis et les modalités de la 

concertation dans le cadre de la modification du PLUi. La concertation s’est déroulée du 15 avril 

au 15 septembre 2021. A l’issue de la concertation le bilan est présenté en Conseil de la 

Métropole qui en délibère. 

Objectifs de la concertation 

Conformément à la délibération du 18 février 2021, la concertation avait pour but de donner un 

accès au public à une information claire tout au long de l’élaboration du projet de modification 

et de permettre au public de formuler ses observations. 

Déroulement de la concertation 

La concertation s’est déroulée du 15 avril au 15 septembre 2021. Conformément à la 

délibération du 18 février 2021, la concertation a fait l’objet de mesures de publicité sur des 

supports variés, de manière à porter l’information à un large public : 

- L’ouverture de la concertation a fait l’objet d’un avis publié dans La Provence et La 

Marseillaise le 29 mars 2021 ainsi que d’un affichage la semaine du 29 mars au 2 avril 

2021 et pendant toute la durée de la concertation au siège de la Métropole, dans les 18 

communes du territoire Marseille-Provence et les 8 mairies de secteur de Marseille. 

- La clôture de la concertation a fait l’objet d’un avis publié dans La Provence et La 

Marseillaise le 26 août 2021, ainsi que d’un affichage entre le 24 et 31 août, au siège de 

la Métropole, dans les 18 communes du territoire Marseille-Provence et les 8 mairies de 

secteur de Marseille. 

- L’annonce de la concertation a été relayée sur les comptes Twitter, Facebook et 

LinkedIn de la Métropole Aix-Marseille-Provence. 

En plus, des mesures incluses dans la délibération, les communes d’Allauch, Carnoux en 

Provence, Cassis, Châteauneuf les Martigues, Gémenos, La Ciotat, Saint-Victoret, Septèmes-

les-Vallons, Marseille, Mairie du 1/7, Mairie 6/8, Mairie du 9/10 ont relayé cette information sur 

leur site internet. 

Les modalités de la concertation 

Pendant toute la durée de la concertation, un dossier de présentation et d’information précisant 

les objectifs poursuivis par la modification n°2 du PLUi a été tenu à la disposition du public sur 

le site du registre dématérialisé (www.registre-numerique.fr/concertation-pluimp-modif2), au 

siège de la Métropole, dans les 18 communes du territoire Marseille-Provence et les 8 mairies 

de secteur de Marseille. 

Le dossier a été complété par cinq cartes (carte des risques - carte du zonage simplifié - carte 

du Patrimoine Naturel - carte du Patrimoine Urbain - carte des Patrimoines Urbains et Naturels) 

les 15 et 17 juin, une deuxième plaquette intitulée « les qualités urbaines et environnementales 

du territoire Marseille Provence au cœur de la modification n°2 du PLUi », la semaine du 12 au 

16 juillet. 

Différents supports étaient tenus à disposition du public pour lui permettre d’exprimer ses 

observations : 

- Un registre papier tenu à disposition au siège de la Métropole, dans les 18 communes 

du territoire Marseille-Provence et les 8 mairies de secteur de Marseille ; Accusé de réception en préfecture
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- Un registre dématérialisé ouvert sur le site www.registre-numerique.fr (www.registre-

numerique.fr/concertation-pluimp-modif2) 

 

- Le public pouvait adresser ses observations par voie postale à la Direction de la 

Planification et de l’Urbanisme ; 

 

- Les contributions pouvaient également être adressées par courriel sur une adresse 

dédiée : concertation-pluimp-modif2@mail.registre-numerique.fr  
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LE BILAN DE LA CONCERTATION PRÉALABLE 

Traitement des requêtes 

Le bilan de la concertation vise à : 

- Formaliser l’ensemble des requêtes déposées 

- Communiquer sur l’analyse du traitement des requêtes 

- Réaliser un retour sur l’apport de ces contributions au sein du projet 

 

Nombre de contributions 

La concertation préalable sur le projet de modification n°2 du PLUi a recueilli 458 contributions : 

- 389 publications sur le registre numérique dont 270 contributions directes et 119 

courriels 

- 42 contributions sur les registres papier dans les lieux de la concertation  

- 27 courriers adressés par voie postale 

Toutes les contributions ont été publiées sur le site du registre dématérialisé. 

Ces contributions émanent principalement de particuliers, mais il peut également être souligné 

la participation de diverses associations. 

 

 

Analyse quantitative 
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Carnoux en Provence 1 

Cassis 0 

Ceyreste 1 

Gemenos 11 

La Ciotat 14 

Roquefort La Bedoule 7 

Allauch 31 

Marseille 293 

Plan de Cuques 3 

Septèmes les Vallons 3 

Carry le Rouet 3 

Châteauneuf les Martigues 5 

Ensues la Redonne 16 

Gignac la Nerthe 1 

Le Rove 5 

Marignane 15 

Saint Victoret 3 

Sausset les Pins 0 

Territoire Marseille Provence 21 

  

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

200

220

240

260

280

300

Requêtes par communes

Accusé de réception en préfecture
013-200054807-20211119-8063-DE
Date de télétransmission : 25/11/2021
Date de réception préfecture : 25/11/2021



MODIFICATION N°2 PLUI MP – BILAN DE LA CONCERTATION 

 

Le bilan qualitatif fait une synthèse de l’ensemble des contributions émises tout au long de la 

démarche de concertation. Ainsi, l’ensemble des requêtes ont été classées selon une grille 

d’analyse organisée autour de 2 grandes thématiques: 

• Aménagement 

• Environnement 

Le plus grand nombre des requêtes porte sur la thématique de l’aménagement. Les 

contributions émises à l’échelle de cette thématique concernent plusieurs objets : le zonage et 

la constructibilité, les emplacements réservés et les projets urbains. 

La thématique sur l’environnement se place en seconde position. Les requêtes abordent 

principalement la nature en ville en passant par la préservation du cadre de vie, de gestion des 

espaces agricoles et naturels, de risques, de protection, de patrimoine. 

 

 

  Thématique des contributions

Environnement Aménagement
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Sujets abordés par les contributions 

 

Plus de la majorité des requêtes, notamment celles provenant des particuliers concernent un 

changement de zonage et des demandes de droits à construire supplémentaires sur leur 

parcelle. 

Il s’agit de demandes de modification du zonage, demandes de création de fenêtre 

constructible, de déclassement d’espaces boisés classés (EBC) et/ou des demandes de 

suppression d’emplacement réservé. 

Les remarques relatives à l’organisation urbaine correspondant à la volonté des habitants 

d’améliorer leur cadre de vie par une réflexion plus détaillée sur la qualité du tissu urbain et 

l’intégration des nouvelles constructions dans leur environnement proche. Certaines remarques 

portent sur la préservation des noyaux villageois en limitant la densité. Cet élément renvoi à la 

nécessité de mettre en œuvre un aménagement du territoire respectueux des identités des 

communes et de leur patrimoine culturel et naturel. 

De manière générale, les associations locales et les particuliers se préoccupent de la faisabilité 

et de l’évolution des projets urbains affichés. Ces requêtes se formalisent soit par des demandes 

d’informations ou une véritable prise de position pour des projets bien identifiés. (Exemple 

Roucas Blanc, …) 

Fortement exprimée tout au long de la démarche, l’attente relative à la place de la nature en 

ville reste une préoccupation majoritairement partagée par les associations locales. Celles-ci 

expriment la volonté de s’orienter vers des espaces existants de qualité notamment pour la ville 

de Marseille. 

Au-delà du volet paysager, ces associations proposent d’autres orientations concernant la 

qualité des nouvelles constructions afin de préserver le cadre de vie des habitants, notamment 

par des demandes de limitation des hauteurs bâties, limiter les ilots de chaleur, assurer un 

meilleur entretien des espaces végétalisés en toiture et en façade.  

Les requêtes des particuliers portent surtout sur la préservation du cadre de vie par une 

meilleure organisation fonctionnelle dans leur quartier, en demandant la suppression, la 

réduction et le reclassement d’un certain nombre d’espaces boisés classés au profit par 

exemple de la construction de nouveaux logements, commerces, activités, la réalisation de 

stationnements. 

Il est à noter que certains sujets ont d’ores et déjà été traités dans le cadre de la modification 

n°1. D’autres sujets, quant à eux, ont été pris en compte dans le projet de modification n°2. 

 

Traduction dans le projet de modification PLUi : 

- Augmentation des espaces verts protégés sur tout le territoire : 100ha ajoutés 

- Création de 15ha supplémentaires d’espaces agricoles sur tout le territoire Marseille-

Provence  

- Quatre nouvelles fiches de protections patrimoniales sont ajoutées aux 1262 déjà existantes 

- Complément dans le lexique et dans l’OAP Qualité d’Aménagement et des Formes Urbaines 

 

Par ailleurs, la Nature en Ville, fait l’objet d’une attention toute particulière dans les procédures 

de PLUi, un travail est mené en parallèle et fera l’objet de points de modifications dans toutes 

les évolutions du document. 
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 Commentaires généraux ou interrogations sur le projet 

Quelques contributions interrogent sur les documents mis à disposition, notamment en début 

de concertation. 

Certaines contributions demandent d’ajouter un lexique, pour rendre le document plus 

accessible au grand public, d’autres demandes sur le contenu détaillé des évolutions. 

 

 Contributions sortant du cadre du projet de modification 

Un grand nombre de contributions concernent le changement de zonage de certaines parcelles 

en zone Naturelle en zone Urbaine, la suppression d’EBC, celles-ci sortent même du champ 

d’application d’une procédure de modification telle que définie par le code de l’urbanisme. 
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LES ENSEIGNEMENTS DE LA CONCERTATION 

 

La première concertation engagée lors d’une procédure de modification du Plan local 

d’urbanisme intercommunal Marseille-Provence a recensé plus de 450 contributions. 

 

L’expression du public sur le projet de modification semble être facilitée par la mise à disposition 

de différents supports, avec en particulier les outils numériques et le site registrenumerique.fr.  

En effet, 85% des contributions ont été exprimées par voie dématérialisée (courriel ou registre 

numérique). 

Une attention particulière devra toutefois être apportée au dossier pour s’assurer de sa bonne 

compréhension par le public. Il conviendra en particulier de rappeler clairement l’objet des 

concertations préalables et la nature des contributions et avis qui peuvent être exprimés dans 

ce cadre. 

 

Comme lors de chacune des procédures d’évolution du PLUi, de nombreux administrés 

saisissent l’occasion pour demander le classement de leur propriété en zone constructible. Ces 

demandes, qui relèvent d’une procédure de révision du PLUi, ne peuvent donc pas faire l’objet 

de suites immédiates. 

 

Il ressort un intérêt des contributeurs autour des enjeux environnementaux, identification de 

secteurs ou d’éléments naturels patrimoniaux ainsi qu’une orientation vers un meilleur cadre de 

vie.  
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ANNEXES 

 

Annexe 1 : délibération sur les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation 

Annexe 2 : avis d’ouverture et de clôture de la concertation 

Annexe 3 : parutions dans les journaux 

Annexe 4 : dossier de concertation 

Annexe 5 : exemples de publication sur les réseaux et statistiques 

Annexe 6 : exemples de communication par voie numérique 
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Annexe 1 : 

Délibération sur les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation 
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Annexe 2 : 

Avis d’ouverture et de clôture de la concertation 
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Annexe 3 : 

Parutions dans les journaux 
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Annonces d’ouverture de la concertation 29/03/2021 
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Annonces de clôture de la concertation 26/08/2021 
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Annexe 4 : 

Dossier de concertation 
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Plaquettes 
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Zonage simplifié 
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Annexe 5 : 

Exemples de publication sur les réseaux et statistiques 
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LinkedIn  

 

 

Statistiques de consultation du site LinkedIn  

 

-/ Annonce de la concertation publique pour l’évolution du Plan local d’urbanisme 

intercommunal - Diffusion le 16 avril 2021 

https://twitter.com/AMPMetropole/status/1382977009828122626 

- Impressions : 1 888 

- Clics : 43 

- Réactions : 36 

- Partages : 8 

- Taux d’engagement : 4,61 % 

 

-/ Calendrier prévisionnel du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) - Diffusion le 31 mai 

2021 

https://www.linkedin.com/feed/update/urn:li:activity:6805073891174715392/ 

- Impressions : 1 922 

- Clics : 58 

- Réactions : 16 
Partages : 4 
Taux d’engagement : 4,06 % 
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Twitter  

 

Statistiques de consultation du site Twitter 

-/ Annonce de la concertation publique pour l’évolution du Plan local d’urbanisme 

intercommunal - Diffusion le 16 avril 2021 

https://twitter.com/AMPMetropole/status/1382977009828122626 

Thread de 4 tweets -> 

1.  

- Impressions : 5 559 

- Engagements : 106 

Retweets : 11 ; Mentions j’aime : 6 ; Clics : 9 

- Taux d’engagement : 1,9 % 

2. 

- Impressions : 552 

- Engagements : 21 

Clics : 11 

3.  

- Impressions : 1 052 

- Engagements : 8 

Clics : 1 

4.  

- Impressions : 946 

- Engagements : 33 

Clics : 22 
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-/ Calendrier prévisionnel du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi)  - Diffusion le 31 

mai 2021 

https://twitter.com/AMPMetropole/status/1399335772906475520 

- Impressions : 1 118 

- Engagements : 20 

Mentions j’aime : 3 ; Clics : 3 

- Taux d’engagement : 1,8 % 
 

Facebook 
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Statistiques de consultation de Facebook 

 

-/ Annonce de la concertation publique pour l’évolution du Plan local d’urbanisme intercommunal  - 

Diffusion le 16 avril 2021 

https://www.facebook.com/ampmetropole/photos/a.1538557233105811/2551860315108826 

- Impressions : 11 012 

- Réactions : 539 interactions 
Mentions j’aime : 32 ; Partages : 57 ; Commentaires : 2 ; Clics : 372 

- Taux d’engagement : 3 % 
 

-/ Calendrier prévisionnel du plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) - Diffusion le 31 mai 2021 

https://www.facebook.com/ampmetropole/photos/a.1538557233105811/2580403992254458 

- Impressions : 2 719 

- Réactions : 57 interactions 
Mentions j’aime : 9 ; Partages : 0 ; Commentaires : 1 ; Clics : 44 

- Taux d’engagement : 2 % 
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Annexe 6 : 

Exemples de communication par voie numérique 
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Marseille 1° et 7° arrondissements 
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Saint Victoret 

 

 

Carnoux en Provence 
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Cassis 
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Ville de Marseille 

 

 

 

Allauch 
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Gémenos 
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Métropole Aix Marseille Provence 

 

Septèmes les Vallons 
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